
SEANCE 

du conseil municipal du 24 février 2023 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 20 h30 : 

Présents : M. BADUEL Serge, M. COURTAUD Guy, Mme LEBRUN Nathalie, M. 

DERECH Ghislain, Mme EYRAUD Laura, Mme MARKOWSKI Cindy, M. LEROY 

Pierrick, M. MANOURY Emile, Mme HERMANT Nathalie, M. ALASSIMONE Thierry, M. 

SOUDER Philippe. 

Absents excusés : Mme BOURDIER Christine donne pouvoir à M. MANOURY Emile, M. 

ALAMARGUY Fabien, à M. LEROY Pierrick. 

Mme EYRAUD Laura est désignée comme secrétaire de séance. 

 

1) Approbation du compte rendu du 10 février 2023 : pas de remarque. Le compte 

rendu est donc adopté. 

 

2) Aménagement de la cour de l’école : attribution du marché et demande d’accord 

définitif au Département : 

M. le Maire rappelle que, par délibération du 18 février 2022, le Conseil Municipal avait 

approuvé le projet, ainsi que le plan de financement de la réfection de la cour de l’école 

primaire. La consultation portant sur les travaux est composée d’un seul lot et a été lancée le 9 

janvier 2023 sur le site www.marchés-publics.allier.fr, avec publication de l’avis dans le 

journal La Montagne du 11 janvier 2023. La date limite de soumission était fixée au vendredi 

27 janvier à midi. Une seule candidature a été reçue, elle a été analysée par le maître d’œuvre, 

d’après les critères fixés par le règlement de consultation. Suite à laquelle, une négociation a 

été réalisée. Le prix avant négociation s’élevait à 238 900,00 € HT. Après mise au point lors 

d’une réunion intervenue le 21 février, il est rabaissé à 182 192,50 € HT. 

Les travaux débuteront le 10 juillet 2023, pour durer jusqu’à fin aout ; mais les plantations 

auront lieu vers la Toussaint. 

 
 



 L’entreprise fait appel à plusieurs sous-traitants : 

 
 

Après délibéré, le Conseil Municipal 

- Attribue le marché « Aménagement de la cour de l’école primaire » à l’entreprise  COLAS 

France, sise à Désertines, pour un montant de 182 192,50 € HT. 

- Adopte le projet définitif et son plan de financement : 

 

DEPENSES HT RECETTES 



TRAVAUX 203 367,75 SUBVENTION   

Reprise de réseaux 2022 21 175,00 ETAT - DETR 34,07 % 74 919,00 

2023 

Travaux préparatoires  

 

4 401,95 

DEPARTEMENT 30,00%  65 972,33 

Démolition 5 137,50    

Assainissement 5 185,00  TOTAL AIDES 

PUBLIQUE 

64,07 % 140 891,33 

Terrassements et 

revêtements 

86 695,00     

Tranchées réseaux 2 025,00    

Mobilier urbain et 

maçonneries 

66 202,50    

Espaces verts 10 055,55    

Signalisation 1 990,00    

Contrôles 500,00    

HONORAIRES 16 540,00 COMMUNE 35,93 %      79 016,42 

Maîtrise d’œuvre  13 950,00 Emprunt   

Relevé 

topographique  

Etude de sol 

980,00 

 

1 610,00 

Ressources 

propres 

  

TOTAL 219 907,75 € TOTAL 100,00% 219 907,75 

 

- S'engage à inscrire la dépense correspondante au budget 2023, section investissement 

(article 2313) 

-  Sollicite l’aide du Conseil Départemental de l'Allier et autorise Monsieur le Maire à 

signer tous les documents afférents. 

 

Monsieur BADUEL précise qu’il a été obligé, comme il s’agit d’une cour d’école, de 

procéder à une étude de sol pour la pergola, le prestataire a foré des trous jusqu’à 5-6 mètres 

de profondeur. La mairie est ainsi couverte administrativement. 

 

3) Schéma directeur des réseaux de collecte d’eaux usées et d’eaux pluviales du 

bourg – attribution du marché 

M. le Maire informe les conseillers que le dernier schéma directeur d’assainissement date de 

2005. Il convient de lancer une mise à jour de ce schéma pour les eaux usées et les eaux 

pluviales (hormis le hameau de « Jeux ») afin de disposer d’un état des lieux précis de 

l’ensemble du système d’assainissement et hiérarchiser les investissements. La consultation a 

été publiée le 9 janvier 2023 sur le site www.marchés-publics.allier.fr et le 12 janvier sur le 

journal La Montagne. La date limite de soumission était fixée au vendredi 27 janvier à midi. 

Deux candidatures ont été reçues, elles ont ensuite été analysées par le BDQE, d’après les 

critères fixés par le règlement de consultation. 

 



CRITERES IMPACT CONSEIL IRH ingénierie 

1- VALEUR TECHNIQUE 
/60 

60 15 

Respect programme Répond au cahier des charges 
dans sa globalité 

Ne répond pas au cahier des 
charges. Il  manque plusieurs 
prestations, le nombre de points 
de mesure est inférieur à celui 
demandé. De plus, dans leur 
mesure, il n’est pas prévu de suivi 
des nappes, alors que cela est 
indispensable pour avoir des 
mesures représentatives. La 
modélisation hydraulique du 
réseau n’est également pas inscrite 
dans leur offre. 

Références techniques Fournies Fournies 

Problématique locale Bien comprise Pas tout à fait appréhendée 

Délai et planning Corrects Délai d’étude incohérent (1 seule 
semaine pour la phase 5) 

PRIX PRESTATIONS / 40 21,76 40 

Prix 79 922,00 € 43 475,00 € 

TOTAL OBTENU / 100 81,76 55,00 

 

Après délibéré, le Conseil Municipal 

- Classe en première position pour le marché « Schéma directeur des réseaux de collecte 

d’eaux usées et d’eaux pluviales de Malicorne « Bourg » » la société Impact Conseil pour un 

montant de   79 922,00 € HT. 

- Adopte plan de financement suivant : 

 

DEPENSES HT RECETTES 

ETUDE SCHEMA  SUBVENTION   

Phase 1 : recueil des 

données 

10 850,00 Agence de l’Eau 50 ,00 % 39 961,00 

Phase 2 : Campagne de 

mesures 

47 692,00 

dont PSE : 2 680 € 

DEPARTEMENT 30,00% 23 976,60 

Phase 3 : Investigations 

complémentaires 

13 470,00  

dont PSE : 2340 € 

TOTAL AIDES 

PUBLIQUE 

80,00% 63 937,60 

Phase 4 : Synthèse du 

diagnostic et 

élaboration du schéma 

directeur 

3 800,00    

Phase 5 : Révision du 

zonage (PSE) 

4 110,00 COMMUNE 20,00 %   15 984,40 

TOTAL sans PSE 70 792,00    

TOTAL avec PSE 79 922,00 TOTAL 100,00% 79 922,00 



PSE : Prestation Supplémentaires Eventuelles 

 

-  Sollicite les aides financières de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne et du Conseil 

Départemental de l'Allier et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents 

afférents 

- Autorise Monsieur le Maire à signer le marché dès lors qu’il aura reçu l’accord des 

partenaires financiers sollicités. 

 

Monsieur BADUEL précise que la proposition d’Impact Conseil est beaucoup plus élevée, 

mais comme le montant de la subvention possible est de 80%, il est difficile de ne pas choisir 

l’entreprise qui correspond au mieux aux attentes des partenaires financiers. Il ajoute que cette 

société était en charge de la maîtrise d’œuvre sur la station de Jeux et que cela s’est très bien 

passé. M. COURTAUD abonde : ils ont été tout à fait compétents lorsqu’ils sont intervenus 

au bénéfice du Sivom pour des travaux sur la lagune de Chamblet. 

M. MANOURY demande quand l’opération débutera. M. BADUEL répond qu’il faudra 

attendre les réponses de l’Agence de l’Eau et du Conseil Départemental suite au dépôt des 

dossiers de subvention. 

 

 

4) Questions diverses : 

 

 Commission bulletin :  mardi 7 mars à 20H00 

 Remise des médailles à deux agents : vendredi 17 mars à 18H30, à la mairie 

 Commission finances : mardi 21 mars à 19H00 

 RCVCB : suite au COPIL du 23 février, il s’agit maintenant pour le conseil de fixer 

les grandes lignes du futur contrat, de définir le périmètre d’action de donner son avis 

sur les priorités entre : 

- la mise en valeur des chemins de ronde 

- Citypark 

- l’acquisition de la maison à l’angle de la place de l’Eglise 

- Création d’un lotissement Allée du Stade 

 Ces deux derniers points peuvent être portés par l’EPf qui négocie le terrain ou la maison à 

acheter. L’établissement porte le projet sur une certaine durée, moyennant une contribution 

annuelle, jusqu’à ce que les premiers travaux commencent : à ce moment, la commune 

devient propriétaire et doit verser le restant-dû à l’EPf. 

Il est décidé d’aborder ces points lors d’un prochain conseil fixé le mardi 7 mars à 20H30. 

 PPRT Adisseo : pour protéger les riverains du risque explosion, risque pris en compte 

depuis l’accident intervenu dans les usines d’AZF, il a été décidé l’établissement 

d’une convention entre l’Etat, le Département, la communauté de communes, la 

commune de Commentry, la commune de Malicorne et Adisseo, pour financer le 

remplacement des fenêtres de 12 maisons situées dans le périmètre du PPRT : 2 sur 

Malicorne et 12 sur Commentry ; à raison de 10 000 € par maison. De façon, à ce que 

tout soit pris en charge et que les riverains n’aient rien à payer. Le projet sera présenté 

aux riverains concernés le mercredi 1
er

 mars à 18H00.  

Mme MARKOWSKI s’étonne que, si une explosion avait lieu, le souffle ne brise que 

les carreaux et qu’il s’arrête aux maisons citées. 

 Réunion Cafournio : le samedi 11 mars à 14H30, pour mise en place des différents 

ateliers proposés par le Cafournio qui, depuis qu’il s’est doté d’un camping-car, 

sillonne différentes communes. 

 Réunion cantonales le 16 mars à partir de 16h45, à Villefranche : seront présents Ms 



Courtaud, Derech, Baduel, Souder et Manoury et Mme Lebrun. 

 Une inspection sanitaire a eu lieu à la cantine le 2 février : un avis très satisfaisant a 

été donné. Seules deux remarques ont été émises : 1) sur le marquage de l’origine des 

viandes qui ne concerne plus seulement la viande bovine ; 2) sur un renouvellement de 

la formation des cantinières en matière d’hygiène. 

Mme LEBRUN ne s’étonne pas du résultat, car elle sait que les cantinières font un 

travail remarquable, ce dont elle les félicite. Elles sont excellentes au niveau de 

l’application des mesures d’hygiène et de sécurité : toutes les analyses des 

prélèvements de surface effectués sont satisfaisantes à chaque fois. 

 

 Points travaux de M. COURTAUD : 

- Tondeuse : remplacement de certaines pièces, turbine, ensemble de la soufflerie, 

tuyauterie chargée de l’évacuation du gazon dans le panier. 

-  Ramassage des feuilles, nettoyage de quelques trottoirs et passage du rouleau sur les 

deux stades 

- L’équipe a été réduite cette semaine, un deuxième agent ayant été placé en maladie 

jusqu’à mercredi. L’agent, qui s’est blessé chez lui, après deux semaines d’arrêt, 

reprend lundi prochain. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 21H24. 

 

Signature du secrétaire    Signature de Monsieur Le Maire 


